
Au Collège échevinal de la commune de Bissen
1, rue des Moulins
L-7784 Bissen

Monsieur le Bourgmestre, Monsieur et Madame les Échevins, 

Par la présente, je soussigné(e) 

Nom(s) : 

Prénom(s) : 

né(e) le : à 

Matricule 

e-mail : téléphone : 

domicilié à : 
Rue / No 

Pays / code postal / Localité ** 

** Toute personne domiciliée à l’étranger doit produire une copie de sa carte d’identité ou de son passeport 
en cours de validité. 

Si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse au GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, la 
demande doit parvenir au collège échevinal au plus tôt 12 semaines et au plus tard 25 jours avant le jour du 
scrutin sous peine de déchéance. Soit au plus tôt le 17.07.2023 et au plus tard le 13.09.2023. Les 
enveloppes seront envoyées le 22.09.2023. 

Si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse se situant A L’ETRANGER, la demande doit parvenir au collège échevinal 
au plus tôt 12 semaines et au plus tard 40 jours avant le jour du scrutin sous peine de déchéance. Soit au plus tôt le 17.07.2023 et au plus 
tard le 29.08.2023. Les enveloppes seront envoyées le 08.09.2023. 

vous présente ma demande d'admission au vote par correspondance lors des élections législatives du 8 
octobre 2023 et vous prie de bien vouloir m’adresser la lettre de convocation à l’adresse indiquée ci-dessous : 

Par ma signature, je déclare sous la foi du serment ne pas être déchu(e) du droit électoral ni en vertu de l’article 
64 de la Constitution ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale modifiée du 18.02.2003. 

le 
(Lieu) (Date) (Signature) 




